
 SECTIONS du TRESOR PARIS

TOUS EN GREVE LE 18 OCTOBRE 2007

NON A LA DESTRUCTION DES REGIMES DE RETRAITES
La violente attaque contre les régimes spéciaux est une attaque contre tous les régimes de retraite. En effet, le
gouvernement ne cache pas qu’il lui faut faire disparaître les régimes spéciaux pour pouvoir engager une nouvelle
contre-réforme contre le régime général et celui des fonctionnaires, pour aller vers 41, 42, 43 ans de cotisation pour
une retraite à taux plein. Le Premier Ministre a déjà annoncé l’objectif immédiat de passage aux « 41 annuités » pour
tous les régimes dès 2008.
L’objectif est l’alignement par le bas pour tout le monde en tentant de diviser les catégories de salariés entre elles. Pour
des millions de salariés se profilent des retraites de misère et le basculement dans la pauvreté. Pour nous c’est la
menace du calcul de nos pensions non plus sur les six derniers mois de salaires mais sur les 25 meilleures années ce
qui entraînerait une perte moyenne de 30% de notre pension.

NON A LA DESTRUCTION DE NOS STATUTS DE NOS EMPLOIS ET DU SERVICE
PUBLIC
Le plan « service public 2012 » annoncé par le Président de la République et développé par son Premier Ministre
constitue une attaque frontale contre chacun des piliers du Statut général de la Fonction Publique.
C’est la généralisation de l’individualisation des carrières et des rémunérations dynamitant les fondements mêmes de
la fonction publique de carrière.
C’est la remise en cause du principe républicain du concours.
C’est l’incitation à quitter la Fonction Publique et à laisser le choix aux nouveaux entrants entre Statut et contrat de
droit privé.
C’est la casse organisée de notre statut général !
Dans ce cadre, le Ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction Publique, Monsieur Woerth a annoncé ce
jeudi 4 octobre 2007 la fusion globale de nos deux administrations.
Dès le mois de juin 2007, les sections locales FO et CGT du Trésor Paris, dans une déclaration commune, prenaient
position contre la fusion des deux administrations DGI et DGCP.
Au regard du discours du Ministre présentant cette fusion il s’agit bien du démantèlement de nos administrations en
créant toujours plus de surcharge pour les services, au mépris des conditions de travail des agents et de la qualité du
service public.
C’est le principe de la séparation ordonnateur-comptable/assiette-recouvrement qui est remis en cause.
Ce sont nos statuts particuliers, les mutations, et nos avancements de carrière qui sont remis en cause. C’est la
polyvalence absolue des agents et la mobilité forcée.
C’est la suppression de centaines de sites et un vaste plan social de dizaines de milliers d’emplois.
C’est la disparition des administrations fiscales de la République ouvrant les perspectives d’un paradis fiscal pour les
hauts revenus et le capital.

Tous les salariés sont concernés. Pour préserver nos retraites, nos administrations, le service
public, nos droits et garanties, c’est ensemble, dans l’unité que nous pourrons gagner.

TOUS UNIS, LE 18 OCTOBRE, EN GREVE ET MANIFESTATION POUR DIRE :
� Ne touchez pas aux régimes spéciaux et au code des pensions, maintien du calcul de la pension

sur les 6 derniers mois
� Abrogation des contre-réformes des retraites Balladur et Fillon
� Retour aux 37,5 annuités pour tous les salariés, public et privé
� Ne touchez pas au statut de la fonction publique de carrière
� Non au déroulement de carrière et aux rémunérations au mérite
� Non au travail le samedi
� Non au recrutement sous contrat de droit privé
� Non à la remise en cause du principe républicain du concours
� Maintien des deux administrations séparées DGI et CP et de leurs missions respectives ;
� Rétablissement et maintien de la séparation assiette-recouvrement ;
� Maintien de la séparation ordonnateur-comptable ;
� Arrêt des suppressions d’emplois et remplacement de tous les départs à la retraite ;
� Maintien des statuts particuliers ;
� Maintien et amélioration des règles de gestion propres à chaque administration ;
� Maintien et développement du réseau des sites de la DGI et de la CP.
� Augmentation générale des salaires


